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Comment utiliser 
ce manuel
Chaque section du manuel a été rédigée de façon à être aussi
indépendante que possible, pour qu’il puisse être lu soit par
sections, soit dans sa continuité. Il est divisé en trois parties.

LA PREMIÈRE PARTIE situe le contexte de la planification des
programmes de réinstallation. Elle discute la nature et les
conséquences de l’expérience de l’exil et de la réinstallation des
réfugiés et leurs implications pour la planification, et situe les
grands buts de la planification. Les caractéristiques qui distinguent
les environnements de planification et les programmes de
réinstallation sont également décrits, afin de fournir au lecteur un
contexte lui permettant de réfléchir à certaines questions générales
concernant la planification et d’évaluer leur pertinence dans son
environnement local. Cette partie se termine par un chapitre
décrivant les étapes de la création d’un nouveau programme de
réinstallation.

LA DEUXIÈME PARTIE est divisée en 11 chapitres abordant les
diverses composantes d’un programme de réinstallation (voir la
Table des Matières). Chaque chapitre commence par une liste de
points qui annonce son contenu tout en fournissant un résumé des
principales activités à envisager. Chacun se termine par une liste
des meilleures pratiques. Ces listes distinguent les activités qui
sont prioritaires dans la phase de création d’un programme de
réinstallation, et celles qui peuvent être élaborées en fonction des
ressources disponibles et au fur et à mesure de la maturation du
programme.

LA TROISIÈME PARTIE aborde des questions particulières à
prendre en compte pour faire en sorte que les besoins de tous les
réfugiés réinstallés entrent dans le processus de planification. Elle
figure dans ce manuel sur la base de la constatation que, comme
dans la société dans son ensemble, il existe une grande diversité
dans les populations réfugiées en termes de sexe, d’âge, de besoins
spéciaux et d’expérience.

Dans l’ensemble du texte, les questions et les stratégies
importantes intéressant les nouveaux pays de réinstallation sont
décrites dans des encadrés spéciaux.

Les encadrés « ATTENTION ! » attirent votre attention sur des
points importants mais qui risquent d’être négligés.
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